
 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
 

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL  A/FCTC/IGWG/1/IPW
A COMPOSITION NON LIMITEE SUR LA 
CONVENTION-CADRE DE L’OMS du mardi 22 juin au
POUR LA LUTTE ANTITABAC vendredi 25 juin 2004

Programme de travail soumis à titre indicatif1 

Mardi 22 juin 2004 

Point de l’ordre du jour examiné en plénière 

Point 6. Projet de règlement intérieur de la Conférence des Parties, y compris les critères de 
participation d’observateurs 

Document A/FCTC/IGWG/1/4 

Mercredi 23 juin 2004 

Réunion du Bureau Salon indien Heure à annoncer 

Point de l’ordre du jour examiné en plénière 09 h 00-12 h 30 

Point 10. Options pour la désignation du secrétariat permanent et l’organisation de son 
fonctionnement 

Document A/FCTC/IGWG/1/7 

Points de l’ordre du jour examinés en plénière 14 h 00-17 h 30 

Point 7. Projet de règlement financier de la Conférence des Parties 

Document A/FCTC/IGWG/1/5 

Point 8. Projet de budget pour le premier exercice 

Document A/FCTC/IGWG/1/6 

                                                      
1 Sous réserve de modifications selon l’évolution des travaux. 
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Jeudi 24 juin 2004 

Point de l’ordre du jour examiné en plénière 09 h 00-12 h 30 

Point 9. Sources et mécanismes de soutien potentiels 

Document A/FCTC/IGWG/1/INF.DOC./1 

Points de l’ordre du jour examinés en plénière 14 h 00-17 h 30 

Point 6. Projet de règlement intérieur de la Conférence des Parties, y compris les critères de 
participation d’observateurs 

Point 10. Options pour la désignation du secrétariat permanent et l’organisation de son 
fonctionnement 

Intégration des résultats des travaux effectués 

Vendredi 25 juin 2004 

Points de l’ordre du jour examinés en plénière 09 h 00-12 h 30 

Point 7. Projet de règlement financier de la Conférence des Parties 

Point 8. Projet de budget pour le premier exercice 

Point 9. Sources et mécanismes de soutien potentiels 

Intégration des résultats des travaux effectués 

Points de l’ordre du jour examinés en plénière 14 h 00-17 h 30 

Point 11. Définition des étapes suivantes 

Point 12. Clôture de la session 
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